
Réf: Dossier N° 159409 Avis de constitution

SOCIETE SOCIETE « LES CHANDELIERS DU RAIL »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY II Plateaux

7ème tranche, Lot 3604, Ilot 292

Siège social

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 14/11/2022 , et
enregistrés le 24/11/2022, il a été constitué une SARL aux caractéristiques
suivantes :

SOCIETE « LES CHANDELIERS DU RAIL »Dénomination :

La restauration, tous types de restauration ; Le
service traiteur ; La Préparation de plats cuisinés, la vente sur
place, à emporter, la livraison à domicile ; La vente de boisson
alcoolisées et sans alcool conformément à la législation en
vigueur; Salon de thé; L’organisation de tout type d’évènements
tels que les anniversaires, les baptêmes, les mariages, les
soirées à thèmes ; L’import et l’export ; Les prestations
diverses. Et plus généralement, toute activité connexe ou
similaire se rattachant à l’objet social ci-dessus. Toutes
opérations financières, commerciales, industrielles, mobilières
ou immobilières pouvant se rattacher directement à l'objet
social et à tous objets similaires ou connexes; La prise de
participation ou d'intérêts dans toutes sociétés et entreprises
ivoiriennes ou étrangères pouvant se rattacher à l’objet social
par tous moyens, notamment par voie d'apports, de
souscriptions ou achats d’actions ou de parts sociales.

Objet :

10,000,000 F CFA divisé en (1000.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en numéraires,
numérotées de 1 à 1000 intégralement souscrites et
entièrement libérées par les associés.

Capital social

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY II Plateaux
7ème tranche, Lot 3604, Ilot 292
Siège social :

Mme NAZERT EPSE OLLO HONORINE (GÉRANT)Dirigeant(s) :



n°CI-ABJ-03-2022-B12-06619 du 29/11/2022 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°66839/GTCA/RC/2022 du 29/11/2022Dépôt au greffe :


